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Avenant à l’état des lieux 

 

Adresse  

de la   

location  

  

  

  
Date de l’état des lieux initial :    ……/……/……… 
 

 

Bailleur   

adresse   

  

Locataire   

adresse   

  

  
 

 

 

 
 
Installation de ……. détecteur(s) de fumée normalisé(s) conforme(s) à la norme NF EN 14604.  
 
Test de bon fonctionnement   

 

 
 

 

 

 

 

Fait à …………………………………le…………………………. en ………… exemplaires  

Signature du Bailleur    Signature du Locataire 
(recopier la mention manuscrite « lu et approuvé »)  (recopier la mention manuscrite « lu et approuvé ») 

 

 

 

 

 

 
Rappel 

 
Conformément à l’article R129-13 du Code de la Construction : 
 
- En location nue : l'entretien du détecteur (test périodique, changement des piles et renouvellement 
éventuel) est à la charge du locataire 
- En location meublée: l’entretien du détecteur est à la charge du propriétaire 
 

 
 

 

 

 


